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(57)  Agencement  de  turbomachines  où  on  se  sou- 
cie  de  compartimenter  de  façon  étanche  un 
intervalle  entre  un  carter  extérieur  (1)  et  une 
virole  (2)  appuyée  sur  le  carter  (1)  par  des 
nervures  (6)  à  jours  (14).  Le  dispositif  comprend 
essentiellement  une  pièce  d'étanchéité  (8)  cou- 
vrant  les  jours  et  agencée  de  façon  à  être 
comprimée  radialement  contre  le  carter  (1)  et 
longitudinalement  contre  la  nervure  (6)  asso- 
ciée.  Le  carter  (1)  et  les  nervures  (6)  sont  réunis 
par  des  boulons  (12)  dont  l'axe  (X)  est  incliné 
pour  réaliser  simultanément  ces  deux  compres- 
sions. 
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L'invention  se  rapporte  à  une  turbomachine  équi- 
pée  d'un  dispositif  empêchant  la  circulation  longitudi- 
nale  ou  axiale  de  gaz  autour  des  étages  d'aubes  de 
redressement  de  l'écoulement  dans  la  machine. 

Le  stator  de  nombreuses  turbomachines  est 
constitué  d'une  double  enveloppe  :  un  carter  exté- 
rieur  qui  entoure  une  virole  formée  d'éléments  as- 
semblés  entre  eux  et  auxquels  les  aubes  des  étages 
redresseurs  sont  fixées.  Les  éléments  de  virole  sont 
vissés  au  carter  et  munis  de  nervures  circulaires  d'ex- 
tension  radiale  qui  maintiennent  l'écartement  entre  la 
virole  et  le  carter  auquel  elles  touchent  par  leur  arête 
d'extrémité.  Comme  toutefois  ces  nervures  sont  res- 
ponsables  d'une  importante  déperdition  de  chaleur 
vers  l'extérieur  à  cause  de  leur  bonne  conductivité 
thermique,  elles  sont  ajourées  de  manière  à  ne  tou- 
cher  au  carter  que  par  des  portions  de  circonférence. 
L'inconvénient  de  cette  disposition,  par  laquelle  le  vo- 
lume  entre  la  virole  et  le  carter  extérieur  devient  d'un 
seul  tenant,  est  qu'il  devient  impossible  de  régler  fi- 
nement  les  jeux  entre  les  aubes  mobiles  et  chaque 
élément  de  virole  en  insufflant  du  gaz  de  chauffage 
ou  de  refroidissement  à  des  températures  ou  des  dé- 
bits  différents  dans  divers  compartiments  du  volume 
entre  carter  et  virole,  afin  de  modifier  séparément  la 
dilatation  thermique  de  chaque  élément  de  cette  der- 
nière  :  on  est  réduit  à  un  réglage  d'ensemble  qui  n'of- 
fre  pas  de  loin  la  même  précision  pourréduire  les  jeux 
à  un  minimum,  de  sorte  que  le  rendement  de  la  ma- 
chine  est  affecté. 

Le  rétablissement  de  l'étanchéité  à  chaque  ner- 
vure  est  donc  souhaité.  L'invention  représente  une 
solution  possible  et  particulièrementsimple  pourcela. 
Elle  concerne  une  turbomachine  comprenant  un  car- 
ter  entourant  des  éléments  de  virole  auxquels  des  au- 
bes  d'étages  redresseurs  sont  fixées,  les  éléments  de 
virole  étant  reliés  au  carter  par  des  boulons,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  éléments  de  virole  sont  munis  de 
nervures  qui  les  séparent  du  carter  et  s'étendent  jus- 
qu'au  carter,  les  nervures  étant  munies  de  jours  de 
manière  à  ne  toucher  au  carter  que  par  des  portions 
de  circonférence,  et  en  ce  qu'elle  comprend  des  piè- 
ces  annulaires  d'étanchéité  composées  d'une  semel- 
le  circulaire  et  d'un  jambage  s'étendant  sensiblement 
radialement  vers  l'intérieur  à  partir  de  la  semelle  jus- 
qu'à  une  surface  d'appui  s'étendant  dans  un  plan  ra- 
dial  d'une  nervure  associée,  le  jambage  couvrant  les 
jours  de  la  nervure  et  frottant  sur  la  surface  d'appui, 
le  carter  étant  muni  pour  chaque  pièce  d'étanchéité 
d'un  redan  délimité  par  une  surface  de  compression 
radiale  de  la  semelle  et  une  surface  de  compression 
longitudinale  de  la  semelle  contre  la  nervure  asso- 
ciée,  et  les  boulons  s'étendent  avec  une  inclinaison 
longitudinale  apte  à  provoquer  à  la  fois  les  deux 
compressions.  L'art  antérieur  décrit  d'autres  agence- 
ments  envisageables,  par  exemple  dans  les  brevets 
français  2  468  738,  2  482  661  et  2  575  221  et  dans  le 
brevet  américain  4  314  793,  mais  qui  sont  différents 

et  souvent  sensiblement  plus  compliqués. 
On  va  maintenant  décrire  l'invention  plus  en  dé- 

tail  à  l'aide  des  figures  suivantes  annexées  à  titre  il- 
lustratif  et  non  limitatif  : 

5  -  la  figure  1  représente  un  compresseur  équipé 
de  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  un  agrandissement  de  la 
figure  1  qui  montre  plus  particulièrement 
l'agencement  conforme  à  l'invention, 

10  -  et  la  figure  3  est  une  vue  axiale  des  éléments 
composant  la  figure  2. 

Le  carter  extérieurest  une  enveloppe  légèrement 
conique  désignée  par  1  sur  la  figure  1  et  qui  peut  être 
formée  de  parties  assemblées  entre  elles.  Le  carter 

15  1  entoure  des  éléments  de  virole  2,  qui  sont  égale- 
ment  sensiblement  coniques,  mis  bout  à  bout  et  as- 
semblés  par  des  joints  à  emboîtement  3  pour  former 
une  seule  virole  continue  et  à  peu  près  parallèle  au 
carter  1  .  Chaque  élément  de  virole  2  porte  un  étage 

20  d'aubes  fixes  4  de  stator  ou  de  redressement.  Un  éta- 
ge  d'aubes  mobiles  5  de  rotor  s'étend  entre  chaque 
paire  d'étages  d'aubes  fixes  4. 

Chaque  élément  de  virole  2  est  muni  d'une  ner- 
vure  6  qui  s'étend  à  partir  de  lui  vers  l'extérieur  en  di- 

25  rection  radiale  pour  toucher  au  carter  1  par  son  arête 
extérieure  7.  A  chaque  nervure  6  est  accolée  une  piè- 
ce  d'étanchéité  8  caractéristique  de  l'invention  et  qui 
sera  décrite  plus  loin.  Chaque  nervure  6  est  enfin  mu- 
nie  d'une  semelle  9  externe  circulaire  et  complétée  de 

30  place  en  place  par  un  bloc  10  qui  fait  alors  face  à  un 
autre  bloc  11  correspondant  à  un  renflement  du  car- 
ter  1  vers  l'extérieur.  Les  blocs  10  et  11  sont  traversés 
par  des  perçages  qui  viennent  en  prolongement  et 
qu'un  boulon  12  occupe.  Les  ensembles  constitués 

35  par  les  éléments  de  virole  2,  les  nervures  6  et  les  se- 
melles  9  sont  alors  solidement  fixés  au  carter  1  . 

Les  nervures  6  divisent  le  volume  entre  le  carter 
1  et  la  virole  2  en  compartiments  dans  chacun  des- 
quels  débouche  un  dispositif  d'alimentation  en  gaz  de 

40  réglage  des  jeux  entre  la  portion  de  virole  2  et  les  éta- 
ges  d'aubes  mobiles  5  associés  à  ces  portions.  Ces 
dispositifs  ne  font  pas  partie  de  l'invention.  On  se  bor- 
ne  à  représenter  et  à  désigner  par  la  référence  1  3  les 
orifices  à  travers  le  carter  1  qui  débouchent  chacun 

45  dans  un  compartiment  respectif.  Mais  chaque  nervu- 
re  6  est  ajourée  sur  une  grande  partie  de  sa  longueur, 
et  l'arête  7  est  formée  de  fragments  interrompus.  Les 
jours  14  (mieux  visibles  sur  la  figure  3)  s'étendent  sur 
l'essentiel  de  la  hauteur  des  nervures  6  et  jusqu'au 

50  carter  1  dans  le  sens  radial  de  sorte  que  les  nervures 
6  ne  touchent  au  carter  1  que  par  des  portions  assez 
hautes  et  étroites  qui  limitent  beaucoup  la  chaleur 
transmise.  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  les  ner- 
vures  6  sont  munies  près  des  éléments  de  virole  2 

55  d'une  surface  d'appui  15  située  dans  un  plan  radial  et 
orientée  vers  la  pièce  d'étanchéité  8,  et  les  semelles 
9  comprennent  une  autre  surface  d'appui  16  appar- 
tenant  au  même  plan.  Le  carter  1  est  conçu  avec  une 

2 
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surface  circulaire  17  sur  laquelle  s'appuient,  dans  le 
sens  radial,  la  semelle  9  et  une  autre  semelle  18  qui 
compose  la  pièce  d'étanchéité  8  avec  un  jambage  1  9, 
et  d'une  surface  de  compression  20  qui  s'étend  dans 
un  plan  transversal  et  sert  à  comprimer  la  semelle  18 
contre  la  surface  d'appui  16  ;  les  deux  surfaces  17  et 
20  forment  un  redan  dans  le  carter  1  . 

Les  pièces  d'étanchéité  8  sont  des  anneaux  sans 
interruptions  sur  la  circonférence.  Les  jambages  19 
sont  composés  d'une  partie  supérieure  21  qui  s'étend 
à  partir  de  la  semelle  18  radialement,  mais  avec  une 
inclinaison  longitudinale  vers  la  nervure  6  associée, 
et  d'une  portion  d'extrémité  22  purement  radiale  qui 
termine  la  partie  supérieure  21  et  comporte  une  sur- 
face  d'appui  23  qui  est  destinée  à  être  pressée  contre 
la  surface  d'appui  15  de  la  nervure  6.  La  portion  d'ex- 
trémité  22  dépasse  au  moins  partiellement  de  la  se- 
melle  18  dans  le  sens  longitudinal  quand  la  pièce 
d'étanchéité  8  est  démontée,  ce  qu'on  a  figuré  par  les 
tirets.  Quand  le  montage  est  entrepris,  le  serrage  des 
boulons  12  provoque  à  la  fois  un  déplacement  longi- 
tudinal  de  la  pièce  d'étanchéité  8  vers  la  nervure  6, 
qui  se  traduit  par  un  fléchissement  élastique  du  jam- 
bage  19  quand  les  surfaces  15  et  23  viennent  à  se 
toucher  et  à  frotter  l'une  contre  l'autre,  et  un  déplace- 
ment  radial  grâce  à  la  contraction  exercée  sur  la  se- 
melle  18  par  la  surface  17.  On  en  arrive  à  une  situa- 
tion  où  la  pièce  d'étanchéité  8  est  fermement  ap- 
puyée  contre  les  surfaces  15  et  16  de  la  nervure  6  et 
contre  les  surfaces  1  7  et  20  du  carter  1  .  Les  surfaces 
15,  17  et  20,  de  même  que  les  surfaces  de  la  pièce 
d'étanchéité  8  qui  s'appuient  sur  elles,  sont  de  faible 
rugosité  pour  interdire  tout  passage  significatif  de  gaz 
entre  les  compartiments  :  elles  peuvent  par  exemple 
être  tournées. 

L'axe  X  des  boulons  12  a  une  inclinaison, 
comptée  de  la  direction  radiale  dans  un  plan  longitu- 
dinal,  qui  peut  être  de  40  ou  50°  environ  selon  qu'on 
cherche  à  favoriser  la  compression  axiale  ou  radiale, 
ce  qui  est  une  question  particulière  à  chaque  réalisa- 
tion.  Il  est  d'ailleurs  possible  de  choisir  une  autre  in- 
clinaison. 

Le  montage  des  pièces  d'étanchéité  8  ne  soulève 
pas  de  difficultés  particulières  car  elles  peuvent  être 
introduites  par  l'embouchure  élargie  du  carter  1  coni- 
que.  Les  éléments  de  virole  2  sont  ensuite  montés  et 
boulonnés. 

res  étant  munies  de  jours  (14)  de  manière  à  ne 
toucher  au  carter  que  par  des  portions  de  circon- 
férence,  et  en  ce  qu'elle  comprend  des  pièces  an- 
nulaires  d'étanchéité  (8)  composées  d'une  se- 

5  melle  circulaire  (1  8)  et  d'un  jambage  (1  9)  s'éten- 
dant  sensiblement  radialement  vers  l'intérieur  à 
partir  de  la  semelle  jusqu'à  une  surface  d'appui 
(15)  s'étendant  dans  un  plan  radial  d'une  nervure 
associée,  le  jambage  couvrant  les  jours  de  la  ner- 

10  vure  et  frottant  sur  la  surface  d'appui  (1  5),  le  car- 
ter  étant  muni  pour  chaque  pièce  d'étanchéité 
d'un  redan  délimité  par  une  surface  de  compres- 
sion  radiale  (1  7)  de  la  semelle  (1  8)  et  une  surface 
de  compression  longitudinale  (20)  de  la  semelle 

15  contre  la  nervure  associée,  et  les  boulons  (12) 
s'étendent  avec  une  inclinaison  longitudinale 
apte  à  provoquer  à  la  fois  les  deux  compressions. 

2.  Turbomachine  suivant  la  revendication  1,  carac- 
20  térisée  en  ce  que  l'inclinaison  des  vis  est  de  40° 

à  500  par  rapport  à  la  direction  radiale. 

3.  Turbomachine  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  le 

25  jambage  présente  une  surface  (23),  s'étendant 
dans  un  plan  radial,  qui  est  destinée  à  être  pres- 
sée  sur  la  surface  d'appui,  ladite  surface  du  jam- 
bage  dépassant  de  la  semelle  suivant  la  direction 
longitudinale  quand  la  pièce  d'étanchéité  (8)  est 

30  démontée. 

35 

40 

Revendications  50 

1.  Turbomachine  comprenant  un  carter  (1)  entou- 
rant  des  éléments  de  virole  (2)  auxquels  des  au- 
bes  (4)  d'étages  redresseurs  sont  fixées,  les  élé- 
ments  de  virole  étant  reliés  au  carter  par  des  bou-  55 
Ions  (12),  caractérisée  en  ce  que  les  éléments  de 
virole  sont  munis  de  nervures  (6)  qui  les  séparent 
du  carter  ets'étendent  jusqu'au  carter,  les  nervu- 
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